
Peut-on engager la responsabilité pénale d'un employeur pour
des infractions au Code du travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui. Au Luxembourg, la responsabilité pénale d'un employeur peut être engagée selon deux régimes distincts : la

responsabilité pénale des personnes physiques (dirigeant, gérant, administrateur) et la responsabilité pénale

des personnes morales (société), introduite par la loi du 3 mars 2010. Les infractions au Code du travail incluent

notamment le travail clandestin, le non-respect des règles de sécurité et santé (sanctions de 251 à 25 000 € et

emprisonnement de 8 jours à 6 mois selon l'article L.314-4), les discriminations, le harcèlement moral (251 à 2

500 € doublés en récidive), ou encore la violation des obligations en matière de temps de travail et rémunération.

La délégation de pouvoirs peut transférer la responsabilité pénale du dirigeant vers le délégataire, sous conditions

strictes de compétence, autorité et moyens nécessaires.

Définition

La responsabilité pénale de l'employeur désigne la possibilité pour les autorités judiciaires luxembourgeoises

de poursuivre et sanctionner un employeur lorsqu'une infraction pénale, en lien avec la relation de travail, est

constatée. Depuis 2010, elle concerne :

Les personnes physiques : dirigeants, gérants, administrateurs qui peuvent être personnellement

poursuivis

Les personnes morales : sociétés, associations, établissements publics (à l'exception de l'État et des

communes) qui peuvent être pénalement condamnées en tant qu'entités

Elle se distingue de la responsabilité civile (réparation du préjudice) et administrative (sanctions infligées par une

autorité administrative). Elle peut résulter d'un acte intentionnel, d'une négligence grave ou d'un défaut de

surveillance ou de contrôle.

Conditions d’exercice

Pour engager la responsabilité pénale d'un employeur au Luxembourg, il faut établir :

1. L'existence d'une infraction pénale prévue par le Code du travail ou des lois connexes 2. L'imputabilité de

l'infraction à l'employeur ou à son représentant légal 3. Un lien de causalité entre l'acte ou l'omission et le dommage

ou le risque

Principales infractions concernées :
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Travail clandestin ou emploi d'étrangers sans autorisation (sanctions renforcées en 2025)

Sécurité et santé au travail : violation des articles L.312-1 et suivants (emprisonnement 8 jours à 6 mois et

amende 251 à 25 000 €)

Harcèlement moral ou sexuel : 251 à 2 500 € (doublés en récidive dans les 2 ans)

Discrimination et non-respect de l'égalité salariale : 251 à 25 000 € (doublés en récidive)

Violation des règles sur la durée du travail et le repos

Non-paiement du salaire minimum légal ou obligations contractuelles

Absence de déclaration à la sécurité sociale (CCSS)

Pour les personnes morales, la responsabilité est engagée lorsque l'infraction est commise par un organe ou

représentant de la personne morale dans l'exercice de ses fonctions.

Modalités pratiques

Constatation des infractions :

Contrôles de l'Inspection du Travail et des Mines (ITM)

Plaintes déposées par un salarié, un syndicat ou un tiers

Dénonciation auprès du Parquet

Investigations des médecins du travail (division santé au travail)

Procédure : L'ITM transmet ses constatations au procureur d'État, qui décide des poursuites. L'instruction pénale

peut comprendre auditions, saisies de documents, expertises techniques.

Sanctions pour les personnes physiques :

Amendes proportionnées à la gravité (ex: 251 à 25 000 € pour sécurité-santé)

Peines d'emprisonnement (8 jours à 6 mois pour infractions sécurité)

Interdiction d'exercer certaines activités

Peines complémentaires : affichage du jugement, publication

Sanctions pour les personnes morales :

Amendes : taux maximum quintuplé par rapport aux personnes physiques

Dissolution de la personne morale (cas exceptionnels)

Interdiction d'exercer certaines activités

Confiscation de matériel ou fermeture temporaire d'établissement

Exclusion des marchés publics
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Pratiques et recommandations

Pour réduire le risque de poursuites pénales, un employeur devrait :

Prévention et organisation :

Mettre en place un système de conformité interne au Code du travail

Former régulièrement les responsables aux obligations légales

Effectuer des audits internes sur la durée du travail, la sécurité et la rémunération

Documenter toutes les mesures de prévention et de protection mises en place

Délégation de pouvoirs :

Mettre en place une délégation de pouvoirs écrite pour transférer la responsabilité pénale

S'assurer que le délégataire dispose de la compétence, de l'autorité et des moyens nécessaires

Contrôler régulièrement l'exécution des pouvoirs délégués

Mesures spécifiques :

Adopter un règlement interne clair sur la prévention du harcèlement et de la discrimination

Évaluer les risques professionnels et mettre à jour l'évaluation régulièrement

Consulter l'ITM ou un avocat spécialisé en cas de doute

Souscrire une assurance responsabilité des dirigeants (D&O) pour couvrir les frais de défense

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Livre Ier, Titre IV : Inspection du travail et sanctions générales

Livre II : Durée du travail, repos et congés (sanctions spécifiques)

Livre III : Rémunération et égalité salariale (251 à 25 000 € doublés en récidive)

Livre V : Santé et sécurité au travail

Article L.312-1 : obligation générale de sécurité de l'employeur

Article L.313-1 : obligations du salarié

Article L.314-4 : sanctions pénales (8 jours à 6 mois d'emprisonnement, 251 à 25 000 € d'amende)

Livre VI : Égalité de traitement et non-discrimination

Livre VII : Lutte contre le travail clandestin (sanctions renforcées)

Code pénal luxembourgeois :
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Articles 34-38 : responsabilité pénale des personnes morales (loi du 3 mars 2010)

Articles sur les atteintes à l'intégrité physique, la mise en danger, le harcèlement, la discrimination

Lois spéciales :

Loi du 29 mars 2023 : protection contre le harcèlement moral (251 à 2 500 € doublés en récidive)

Loi du 24 juillet 2024 : conditions de travail transparentes (251 à 5 000 € doublés en récidive)

Loi modifiée du 17 juin 1994 sur la sécurité et la santé au travail

Cette fiche concerne uniquement le droit du travail luxembourgeois et ne traite pas de la responsabilité pénale dans les relations

non salariées. La loi du 3 mars 2010 a révolutionné le droit pénal luxembourgeois en introduisant la responsabilité pénale des

personnes morales, permettant désormais de poursuivre directement les entreprises. La délégation de pouvoirs reste un

mécanisme essentiel pour les dirigeants, mais elle doit être formalisée et respecter des conditions strictes. En cas de doute ou de

procédure en cours, il est fortement recommandé de solliciter un avocat spécialisé en droit du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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